






COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Plan / SIG Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-038 
 
OBJET Classement de diverses voies dans la voirie communale 
 

 
 
 
 
La collectivité est régulièrement sollicitée pour intégrer dans la voirie communale un certain 
nombre de voies privées, le plus souvent pour des raisons d’entretien et des coûts associés. 
 
Pour rappel, les critères retenus par la Ville en préalable à un éventuel classement sont les 
suivants : 
 
- intérêt public avéré de la voie, 
- emprise minimum telle que prévu dans le PLU (6 m), 
- bon état général, surface et réseaux enterrés, 
- dans le cas d’une impasse, dispositif de retournement existant, 
- foncier appartenant à la Commune, ou acquisition engagée. 

 
Tel est le cas pour huit des voies qui sont proposées ce jour : ruelle Jacquemin, allée des Phlox, 
prolongement du chemin Lory Lebreton, voie d’accès à l’opération SHLMR Bauhinias, chemin des 
Longoses, prolongement de l’allée des Gloxinias, rue Achille Berg et la jonction Ha-Sam/Ravate 
(baptisée « rue Yasser Arafat au cours du présent Conseil). 

Les autres voies soumises à votre délibération constituent des cas particuliers.  
 
En effet, un nombre important de sentiers à usage public pourtant indéniable n’ont à ce jour aucun 
statut officiel : non cadastrés depuis l’origine du Plan cadastral (1978), ils ne peuvent faire l’objet 
d’une acquisition par la collectivité, puisque sans propriétaire identifié.  
 
La liste ci-jointe n’a pris en compte que les sentiers dont la gestion communale est incontournable, 
pour le maintien d’une circulation piétonne sereine, et concernés par un Emplacement réservé au 
bénéfice de la Commune dans le PLU en vigueur, ER réduits à 3 ou 4 m s’agissant de voies 
piétonnes. 
 
Le linéaire total de voirie proposée au classement est de 7 500 m, dont 3 990 m de sentiers. 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-038 
 
OBJET Classement de diverses voies dans la voirie communale 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-038 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur DELORME Éric - 15ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
Approuve le classement de voies, selon le tableau et les plans de situation ci-annexés. 
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